" HORAIRES DE PERMANENCES DE LA
MAIRIE DE SARREWERDEN

La mairie est ouverte au public uniguement pendant
les heures suivantes :

LUNDI : 11H a 12H
MARDI : 15H a2 17H
MERCREDI : 16H a 18H
JEUDI: 11H a 12H
VENDREDI : 11H a 12H

En dehors de ces horolres lo mairle n'est pas occessible
ow pubiic,
Mercl de votre compréhension



